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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE CHINE PORTANT CRÉATION DU COMITÉ 
SECTORIEL DE COOPÉRATION EN MATIÈRE D’ÉNERGIE CHINE-
AFRIQUE DU SUD 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que populaire de Chine (ci-après dénommés ensemble les « Parties » et séparément une 
« Partie »), 

Désireux de développer, par des efforts conjoints, la coopération entre les deux pays 
dans le secteur de l’énergie de manière durable, selon le principe de l’égalité et du béné-
fice mutuel, 

Ayant établi des partenariats par l’intermédiaire de la Commission binationale Chi-
ne-Afrique du Sud, qui joue un rôle majeur dans la promotion de la coopération entre les 
Parties, 

Conformément à la mise en œuvre de l’Accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique sud-africaine et le Gouvernement de la République populaire de Chine relatif à 
coopération dans le secteur des minéraux et de l’énergie, signé par les Parties le 
24 septembre 2007 à Pékin, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L’objectif du présent Mémorandum d’accord est de créer le Comité sectoriel de coo-
pération en matière d’énergie Chine-Afrique du Sud sous l’égide de la Commission bina-
tionale, en vue de : 

a) Mener des discussions et partager des points de vue et des informations sur les 
politiques énergétiques des deux pays, de manière à approfondir la compréhension mu-
tuelle du secteur de l’énergie de chaque Partie; 

b) Étudier et présenter les approches et méthodes efficaces de renforcement de la 
coopération entre les Parties dans le secteur de l’énergie; 

c) Soumettre les approches et les méthodes visées au paragraphe b) à leur gouver-
nement respectif pour approbation et pour adoption ultérieure; 

d) Soutenir et promouvoir toute les dimensions de la coopération entre les entrepri-
ses des Parties dans le secteur de l’énergie; 
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e) Échanger des informations sur la coopération entre les Parties dans le secteur de 
l’énergie, de manière à coordonner et traiter les questions qui en découlent; 

f) Soutenir et promouvoir conjointement des projets de coopération à grande 
échelle dans le domaine de l’énergie; 

g) Examiner les progrès réalisés dans le cadre des accords pertinents signés par les 
Parties, ainsi que dans le cadre des projets de coopération énergétique entre les Parties; 

h) Faire état à la Commission binationale Chine-Afrique du Sud de l’évolution de 
la coopération entre les Parties dans les domaines énergétiques, ainsi que des questions 
correspondantes qui en résultent; et 

i) Statuer sur tout autre domaine de coopération qui peut avoir été convenu par les 
Parties. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l'application du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Dans le cas de la République populaire de Chine, la Commission nationale du 
développement et de la réforme; et 

b) Dans le cas de la République sud-africaine, le Ministère de l’énergie. 

Article 3. Comité sectoriel de coopération en matière d’énergie Chine-Afrique du Sud 

1) Les Parties créent le Comité sectoriel de coopération en matière d’énergie Chi-
ne-Afrique du Sud (ci-après dénommé le « Comité sectoriel »). Le Comité secto-
riel représente le Groupe de travail sur l’énergie.  

2) Le Comité sectoriel est composé de six (6) représentants maximum de chacune 
des Parties. 

Article 4. Réunions du Comité sectoriel 

1) Le Comité sectoriel se réunit alternativement en République populaire de Chine 
et en République sud-africaine à des dates convenues par écrit par les Parties. 

2) Les réunions sont co-présidées par les dirigeants des autorités compétentes ou 
par un représentant désigné par eux, le cas échéant. 

3) Des représentants des Ministères, entreprises et sociétés concernés peuvent être 
invités à assister à une réunion du Comité sectoriel, en fonction de l’évolution du travail 
effectué et du sujet de la réunion. 

4) Chaque Partie supporte ses propres frais afférents à la participation des repré-
sentants aux réunions et à d’autres activités connexes du Comité sectoriel. 
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Article 5. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties, dans le cadre d’un échange de notes entre les Parties, par la voie diplomatique. 

Article 6. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation, de l’application ou de la 
mise en œuvre des dispositions du présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable 
dans le cadre de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 7. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une période de 
cinq (5) ans, après quoi il sera automatiquement renouvelé pour des périodes successives 
de cinq (5) ans, sauf en cas de dénonciation conformément au paragraphe 3). 

3) Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie 
sur présentation à l’autre Partie, par la voie diplomatique et six (6) mois au préalable, 
d’une notification écrite de son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en deux exemplai-
res originaux, en langues chinoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

FAIT à Pékin, le 24 août 2010. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 


